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]i}ÀECTION GENER{LE DES DOU,{NES

LE PIINISTRI DE L'ECOI\ION{IE ET DES FI},rANCES.

- Vu la Constitution :

- Vu le Code cies Douanes ;

- Vu le Décret n"2019-1407 du 19 Juiliet 2û19 portant nomination du Premier Minisrre. Cher du Ccurzernement
- Vu le Décret n' 2020-0lA du 29 Janvjer 202C, modifié et complété par les décret n'2020-597 iLr 0.1juin 2020

et n' 2020-991 du20 août 2020 portant nomination des membres du Gouvernemenr ;

- Vu 1e Décrei n"20i9-093 du i3 février 2019 fi--<ant les altributicns du Ministie de i'Economie et des Finarccs
ainsi que 1'organisation générale de son Ministère :

- Vu ie Décret n"20i9-753 du i4 NIai 2019 portant nomination du Directeur Généra1 des Douanes ;

SUR PROPCSITION DU DIRECTEUR. GE,NE,R,\L DES DOUANES.

ÀRRETE

Chapitre I : Des marchandises vendues aur enchères publiques

Àrticle premier : L'Administration des Douanes met en ventes aur enchères publiques les marcirandises qui :

- n'ont pas été enlevées dans le cjélai ie cieu;< (02) mois à compter de ieur constitution soLrs le régirne dLr

dépôt dans le bureau desDouanes ;

- ont été confisquées pour infraction aux lois et règiements dont elle assure 1'application ayanr obtenu une
décision défrnrtive du Tribunal ;

- ont été abandonnées par transaction ;

- sont prévue par 1'ariicle 161 &2 du Cocie cies Douanes sur 1'entrepôt public ;

- sort prévue par 1'articie 336 du Code des Douanes relatif à la vente avant jugement.

Article 2 : Pour les marchandises cior-rt l'importaticn nécessite 1'obtention d'une autorisation préalable, leur mise
en vente ne pouria se faire qu'après avoir accompli 1es iormalités reiatives à la levée de cetre prohibition. 11

apparlient à l'Administration des Couanes de s'assurer de i'obtention de ces autorisations.

Àrticle 3 :Les marchandises qui font i'objet cie recours Cevant 1a Commission de Conciliation et d'Expenise
Douanière (CCED) ou toute autre juridictioncompeiente en matière de litige ou faisant 1'objet de difiérend sont
exclues d'oïîce de cette 1iste.

Chapitre II : De la comrnission de yentes aur enchères publiques

-â,rticle,l: Afin de garantir la fansparence du processlls de l'opération, une commission en charge de la vente
aux enchères publiques sera constituée au sein de la Direction Générale des Douanes.
Les conditlons d'application de ces dispositions sercnt définies par Décision du Directeui Général des Douanes.

ARRETE i\O
Fixant les conditions et des yentes aux enchères



/

Chapitre III : De la procédure de ventes aux enchères pubiiques

Article 5: L'Adminrstratlon des Douanes est l-rabllitée à décider de la forme du processus de 1a vente qui per-it
s'eflectuer soit par une vente en ligne. soit par une vente à la criée. soit par une vente par soumission cachetée.
Elle est [bre de lecourir ou pas aux ser-''ices d'un Commissaire-priseur poui 1a conduire des opérations y
afférentes.

Article6 :L'Administraticn des douanes publieun avis fixantles modalirés
conformité avec 1a règiemeniation en vigueur.
L'avis au pubiic ainsi que la liste des marchanciises mises en vente doivent
audrovrsuelle, afhcj-rés au nivea'.l ;u Serr,rce central et de tous les bureaux des
web de la douane.

et les conclitions de ia vente. en

être diiïusés par voie de presse et
Douanes et seront pubiiés sur le sire

ArticleT; Les marchandises scnt vendues. libre de tous droits et taxes perÇues par la douanearec faculté, pour
1'adju<iicataire, C'en dispcser pLrur iolrtes 1es destinations autorisées par la législation et 1a régiementation en
vigueur.
Toutefois. elles sont accuises iar-ls l'état oir eiies se trorrvent et telles qu'eiies se poursuivenr et ccrrpofient, sans
garantie aucune de 1a pan de I'Administration et sans qu'aucune réclarnation puisse êtie admise pour queique
cause que ce soit. notainment pour defaut de qualité. de poids. de mesure, de nombre. ou d'erreurs dans la
déncminaticn de ia marchandises, dans sa consistance cu dans sa composition.

ÀrticleS ;Après établissement du Procès-Verbalde dépouillement ei des attestations individuelles d'adjr-rdication.
1'adjudicataire etiectue dans les,iours qui suivent, les formalités de dédouanemenr relatives à la marchandise
(étabiissement de 1a déclaration 1N{9) et le paiement du montanr de 1'adiudication auprès C'une banque crimaire,
sauf cas de force majeur dument jusiifre et vaiide par 1a Commission de vente aux Enchères.

Àrticle9 :En cas de défaillance du premier enchérisseur, ie seconci enchérisseur sera considéré comme
adjudicataire et ainsi de suite. Dans ce cas. I'acompte.rersé par 1es enchérisseurs défailiants ne sera pas remboursé
e1 sera encaissé comffte oroduit de vente.

Articie 1ii :Toutes déciarations en douanes relatives aux marchandises
antérieurement à 1a vente doivent être annulées par ies responsables
réguiarisation de ioute lormalité dr:uanière concernanr cette vente.
Tcut acte de constatation etiou de coursuite est considéré comme cios à la
les venies avanr jugement telles que lrévues par 1'article 1§4 ci-dessus.

vendues aux enchères. enregistrées
du Buieau des Douanes après 1a

suite de ia vente définitive saui oour

Chapitre trV : Du retrait des marchandises de la iiste des ventes aur enchères

Article 11 :Après validation oe la Commission de Vente aux Enchères, ies morils pouvanr ouvrir dioit au retrait
des marchandises de 1a liste de mises en vente se fait. soit :

- à 1a suire du paiement des ciroits et taxes exigibies ;

- suite à une Crdonnance de suspension émanant cie 1a juridiction compétente :

- suite à une demande expresse forrnulée par 1es lvlinistères concernés, dans 1e cadre rie projet public I

- suite à une Note du Directeur Général des Douanes pour des raisons dument justifiés.

Article 12 :Le Célai imparii por:r le retrait est défini, selon la forme ci-roisie, comme suit :

- en câs de vente en ligne, avanr ia vaiidation de la première ofre ;

- en cas de vente à la criée. avant 1'ouvefture de la séance de mise en vente ;

-en cas Ce vente par soumission cachetée, 1e premier jour du dépôt de la soumission.
En cas de défaut de maniibstaticn de i'intéressé dans ie dé1ai imparti, aucun recollrs contre l'Administr"ation ies
Douanes n'est pius recevable.
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Chapitre V : De la personne du sournissionnaire

Article 1.3: Toute personlte phvsiqr-re or-r morale peut participer à la venie à l'exception cles tretrbres de ja

coinmissici't en charge de la vente aux enchères pLrbliqLres prév,;e par I'anicle 5 ci-d.essus.
Pour des mctiti de défense nationale, d'Lrtilité oublique ou d'copcrlr,rniré. la coucLtrience peLit être iirritée dans les
conditicns déteri-ninées par ie Dilecteur Célérale oes Douanes.

:
Article 14: L'intéressé peut souscrire plusieurs ofïres sur divers lots figurant dans 1a liste
en veute. ChaqLre soumissiot-r doit cornporter Lure cautior-r bancaire calculée sur la base
considéré.

Chirpitre VI : De h tlate et du lieu de la vente

Article 15: La Comlnissioit ie \eltes aux enci'ieres pLrbliques fixe la date er Le lieu c1e 1'adjLrdicaijon en tenant
coilpte de ia lorme c1e ia..'enie.,je la natliie. Ces quantités et cie l'eniplacement des objets à vendre. Les
rnarchandises à lend:'e icnl ilt ;r;:clpe rii,'es et grcupées par catéuorie ideltiques ou analogues.

Àrticle 16: Dans ie cas i';tne \enle 3Li\ enclières en ligne, les inarcha;rdrses ob3.et de la vente sercni entreposeis
dans ies bureaLt.r des CL-tt3t'ai i.cr-ii"ie, irtarcirandises urises soi-rs le réginte du i1épôt des dor-tanes ou dans Llr.i

emplaceuerrt srecialelretri arlénagé et désiqné pour les alltr-es cas prévus à l'article 1 Des pl'toios de chacr-re lot
pollrront être visior:i-iées par i'ercl-rérisselli slrr le siie de scr,inission ccncLt à cet effet. Tcutei-ois. les r, isires
:irysiques suf .es .ie ur s,:nt oLi\el-res au public.

Àrticle 17: Pour le cas ci'une vente à la criée ou par sournissior-r cachetée. il est procédé à l'arljudicatior.r soir ar-r

iieLr oir sont sit'Lles lesdirs objets soit dar:s urr lieLi ciroisrs nar la Comrrission charsée de la vente. Dans ce Cernier
cas, les marchandises sont vendr-res soit sans déplacelrent. soit après transpon eflectiisoit sui écitaniiilous.

Chapitre tr'II : Dispositions finales

Article 18; Tcutes dispositions réglernentaires régissant les conditions de ventes aur enchères pubiiques
prévues par ies dispositions ries articles 237,238 et 313 du Code iies Douanes, antérieurs au présent Àrrêté
sont ennulées.

-{rticie 19 : Le présect Arrêté sera pubiié au Jorimal Officiel de la RépubliqLre de }lladagascar,

des marchandises mise
dLr prix planché dr,r lot
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